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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Maladie de Parkinson
Question écrite n° 44599

Texte de la question

M. Jean-Claude Lenoir appelle l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur la
situation des personnes atteintes par la maladie de Parkinson. De nombreux malades, parmi les 100 000
personnes touchees chaque annee par cette maladie, ont ete penalisees par le retrait de la vente du Mantadix,
ou Symetrel, medicament qui leur donnait satisfaction. Par ailleurs, la cotation en AMK 5 de certains actes qui,
bien que ne relevant pas strictement de la kinesitherapie, sont effectues par les praticiens afin de soulager leurs
patients, occasionne souvent un refus de prise en charge par les caisses d'assurances maladie. Enfin, il lui a
signale que les conditions d'attribution departementale du taux d'invalidite ainsi que du macaron GIC etaient
parfois erratiques, de sorte qu'une instabilite en resultait pour les malades. Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures que le Gouvernement envisage de mettre en oeuvre afin de repondre au mieux aux
preoccupations qui lui ont ete soumises a ce sujet.

Texte de la réponse

L'interruption de la commercialisation de la specialite Mantadix etait due a des difficultes provisoires
d'approvisionnement en matiere premiere rencontrees par le fabricant. Il est precise a l'honorable parlementaire
que la specialite en cause est a nouveau disponible dans les officines.
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